
Fosses	septiques	:	règlementations	et	usages
Les	fosses	septiques	jouent	un	rôle	important	dans	le	traitement	des	eaux	usées	dans	les	zones	non	raccordées	aux
réseaux	d'assainissement	collectif.

L'installation,	le	contrôle	et	l'entretien	des	assainissements	non	collectifs	sont	régis	par	des	obligations	légales
visant	à	garantir	leur	bon	fonctionnement	et	à	protéger	l'environnement.

La	mise	en	place	d'une	fosse	septique	nécessite	une	approbation	préalable	de	la	communauté
d'agglomération	Val	Parisis.	

Les	obligations	légales	entourant	les	fosses	septiques	sont	conçues	pour	garantir	leur	efficacité,	leur	conformité	aux
normes	environnementales	et	la	protection	des	ressources	en	eau.

Respecter	ces	exigences	contribue	à	préserver	la	qualité	de	l'environnement	et	à	assurer	la	santé	publique	dans	les
zones	non	desservies	par	les	réseaux	d'assainissement	collectif.

La	création,	l'extension	ou	la	réhabilitation	d'une	installation	d'assainissement	non	collectif

Le	projet	doit	être	soumis	au	service	assainissement	de	l'agglomération.	Ce	service	offre	une	expertise	gratuite	afin
d'évaluer	la	conformité	du	projet	aux	normes	en	vigueur,	de	s'assurer	qu'il	respecte	les	exigences
environnementales	et	que	la	solution	proposée	est	la	plus	adaptée	au	projet.

Une	fois	la	création	de	la	fosse	septique	achevée,	une	vérification	de	l'installation	doit	être	effectuée.	Cette
vérification	initiale,	également	réalisée	par	le	service	assainissement	de	l'agglomération,	vise	à	s'assurer	que	la
fosse	septique	est	conforme	aux	spécifications	approuvées	et	qu'elle	fonctionne	correctement.

De	plus,	des	contrôles	périodiques	sont	requis	tous	les	trois	ans.	Ces	inspections	régulières	permettent	de	détecter
les	éventuels	problèmes	de	fonctionnement	ou	de	non-conformité	et	d'y	remédier	rapidement.

L'entretien	et	la	vidange	de	la	fosse	septique

Ils	sont	des	obligations	incontournables	pour	assurer	son	bon	fonctionnement	à	long	terme.	Cette	tâche	doit	être
confiée	à	une	entreprise	spécialisée	de	votre	choix.	La	fréquence	de	la	vidange	dépend	de	plusieurs	facteurs,
notamment	la	taille	de	la	fosse	et	le	nombre	d'occupants	du	logement.	Elle	est	généralement	recommandée	tous	les
quatre	à	cinq	ans	pour	éviter	les	risques	de	saturation	et	de	pollution.

Infos	pratiques

Quand	un	réseau	d'assainissement	collectif	est	mis	en	place	dans	votre	zone	d'habitation,	vous	avez	2	ans	pour	y
raccorder	votre	bâtiment	existant.	

Des	aides	peuvent	être	accordées	par	l'agglomération,	par	l'Agence	de	l'Eau	régionale	ou	par	l'ANAH	sous	certaines
conditions.	

Liens	utiles
Dispositions	relatives	à	l'assainissement	du	Code	général	des	collectivités	territoriales
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